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Un programme de One Voice
dédié aux chiens
Le projet Espace Dog Partner est né du partenariat de One Voice avec les refuges engagés dans la Cellule 
Zoé et les vétérinaires formés à la Conduite Accompagnée du Chien et à l’éducation non-violente. 

Mis en place au sein des refuges, Espace Dog Partner permettra une prise en charge comportementale 
immédiate des chiens abandonnés avec notamment, lorsque cela est possible, un entretien pertinent et 
non culpabilisant avec les familles. L’objectif est de donner toutes ses chances au chien en organisant 
l’adoption vers une nouvelle famille qui lui corresponde et lui permette de s’y épanouir. Car à chaque profil 
canin correspond un profil de famille humaine idéal. 

C’est parce que les critères de concordance sont  niés et que la prise en charge est mal construite par 
méconnaissance, que de nombreuses adoptions ne sont pas heureuses, voire échouent, traumatisant un 
peu plus encore des chiens abandonnés à répétition, dont certains finissent même euthanasiés. 

L’Espace Dog Partner permettra également l’accompagnement des adoptants qui pourront y trouver des 
conseils s’ils sont en difficulté. 

Les équipes des refuges, salariés et bénévoles, seront formées à cet effet suivant un protocole établi par le 
Dr Nathalie Simon et One Voice. Un vétérinaire compétent assurera le suivi.

Espace Dog Partner, c’est une vraie solution
contre l’abandon et les euthanasies !
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1. Accompagner les familles
Le parcours du chien de compagnie d’aujourd’hui semble débuter dans l’amour… Or, très vite, 
l’éducation du chiot devient complexe pour les propriétaires. Tant d’informations contradictoires 
leurs sont données !

La Conduite Accompagnée du Chien menée au sein des Espaces Dog Partner permet d’offrir une vie 
heureuse aux chiens et donne aux familles les outils pour vivre en harmonie avec tous les chiens qui par-
tageront ensuite leur vie.

Les professionnels engagés dans les Espaces Dog Partner sont formés pour donner les bonnes infor-
mations et les partager. Ils apprennent à utiliser des outils et des techniques fiables et validées scientifi-
quement ainsi que des techniques éducatives sélectionnées pour obtenir des résultats à la fois rapides et 
durables. Ils sont en mesure d’assurer le suivi des chiens selon les différents environnements.

L’accompagnement des familles se base sur la mise en place d’une organisation saine, complice et struc-
turée de la vie avec les chiens (notamment les chiots). Il permet d’analyser les comportements des chiens 
en tenant compte de la continuité des comportements, et en anticipant les obstacles et les échecs. Les 
apprentissages du chien dans son environnement familial sont construits de manière logique et favorable 
permettant l’épanouissement de chacun.

Il est essentiel que des informations pertinentes et de qualité soient diffusées auprès des publics concer-
nés afin de réorienter les pratiques, souvent biaisées par des idées reçues.

Parmi les questions abordées pour un chien « bien dans ses pattes », son développement pendant son 
jeune âge,  le jeu, la promenade et la vie en communauté sont des points particulièrement importants.

3

1ère partie 
PRÉVENIR LES ABANDONS 



e s p a c e  DOG  PARTNER -  

2. L’éducation canine selon la méthode 
    de Conduite Accompagnée du Chien
Éduquer le chien, c’est construire l’équilibre comportemental du chiot et une relation harmonieuse avec sa 
famille humaine. C’est donc à la fois tenir compte des attentes des humains, des besoins et des capacités 
du chien ainsi que du contexte dans lequel la relation s’établit.

La menace, les exigences inconsidérées, les cris, réprimandes et altercations, la brutalité, les « punitions », 
la soumission violente, font partie des maltraitances. Elles ne respectent pas l’animal et fabriquent des 
chiens méfiants et souvent agressifs. Elles ne sont pas tolérables.

La Conduite Accompagnée du Chien est une méthode éducative réfléchie, structurée et pacifique. Elle est 
pertinente et efficace. Les techniques qu’elle emploie sont toujours respectueuses de l’humain comme de 
l’animal. Elle donne confiance aux chiens. 

Tenir compte de l’avenir du chien, c’est d’abord tenir compte des conditions de son développement :

- ce qu’il a vécu dans le passé oriente ses comportements actuels et à venir 
qui ont une continuité dans le temps

- chaque individu a des capacités d’adaptation qui lui sont propres ainsi 
que des différences physiologiques en matière de sensibilité, d’émotivité, etc.

- pour se construire correctement, les apprentissages doivent être logiques, pertinents 
et respectueux des objectifs à atteindre, des possibilités du chien et des besoins de la famille.

Pour comprendre le chien, il faut se mettre à sa place en évitant autant que possible d’interpréter ses com-
portements. La Conduite Accompagnée du Chien constitue une approche écologique car elle considère 
l’ensemble des caractéristiques des différents environnements du chien. Un logiciel, nommé , est 
utilisé pour la récolte et l’organisation des renseignements. Il favorise le partage d’informations entre les 
professionnels et la mise en commun des expériences.
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Chien confiant Chien méfiant

• Le concept de « famille meute », où la hiérarchie 
est dogmatique.

• La répression en tant que principe et la dominance 
en tant que solution.

• Les « lois » de l’apprentissage, établies en expé-
rimentation animale au siècle dernier avec des rats 
dans des laboratoires, ne sont pas constructives 
pour le chien. Elles réduisent sa complexité à des 
comportements associatifs acquis par condition-
nement. Ainsi, on tente de remplacer l’intelligence 
et l’équilibre comportemental par une obéissance 
formatée.

• L’hyper-attachement est souvent confondu avec 
un besoin de sécurité ou une peur de l’abandon, 
voire même avec le résultat d’une sollicitation ex-
cessive et mal conduite (jeux, activités) des humains 
envers leur chien sans prévenir celui-ci des périodes 
« off »…

• Les punitions infligées, loin de « faire comprendre » 
des choses à l’animal, aggravent son incompréhen-
sion, laquelle entraîne conduites problématiques, 
anxiété puis agressivité.

• Les tests comportementaux censés évaluer les 
chiens, peuvent en réalité les mettre véritablement 
en danger.

• Les jeux ne sont pas facteurs d’équilibre. Au 
contraire, certains d’entres eux prédisposent aux 
conduites problématiques à l’origine de nombreux 
abandons…

• Certaines méthodes telles que le dressage au 
mordant, dont on dit qu’il « canalise » l’agressivité, 
renforce au contraire l’action de mordre et son ef-
ficacité. 

• L’usage du collier électrique est responsable, à 
moyen terme, de comportements agressifs impré-
visibles…

L’un des objectifs des Espaces Dog Partner est l’abandon des idées reçues 
qui nuisent à une relation harmonieuse et au bonheur du chien :
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LA PEAU DU COU ET 
LE SECOUAGE

GESTE MENAÇANT DE LA 
MAIN OU AVEC UN OBJET

LANCÉ DE CHAÎNE OU
D’OBJETS SUR LE CHIEN

COMMUNICATION 
INCOHÉRENTE

REGARD HIERARCHISANT 
ET MENAÇANT

L’ÉLECTRIFICATION PAR
COLLIER SUR LE CHIEN

LA PUNITION AVEC 
COUPS ET CRIS

L’ÉTRANGLEMENT OU
LA PENDAISON

COLLIER ÉLECTRIQUE
TÉLÉCOMMANDE

CE QU'IL NE FAUT
PAS FAIRE !
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3. Comprendre l’agressivité et la solutionner
L’agressivité est une réaction du chien qui dépend d’un grand nombre de facteurs en lien avec son par-
cours (génétique, développement, physiologie, environnement, jeux, pratiques éducatives, etc.). L’anxiété 
est souvent liée à l’agressivité. L’agressivité n’est pas intentionnelle chez l’animal. 

L’agression est le passage à l’acte qui fait suite à l’émergence de l’agressivité. Chez le chien, il s’agit le 
plus souvent de morsures qui sont parfois intentionnelles. L’agression fait suite aux conflits ou trauma-
tismes vécus précédemment ainsi qu’aux renforcements incohérents des séquences agressives. 

La loi de 2008 impose une évaluation des chiens mordeurs. C’est un principe de précaution a priori utile 
pour diminuer l’inconscience de certains humains. Mais en réalité, le système éducatif actuel provoque 
souvent lui-même l’agressivité et les morsures des chiens. 

De ce fait, la loi génère des abandons avec déni des familles sur les risques agressifs présentés par le 
chien et qui, en réalité, ont motivé l’abandon. Or, une évaluation , aurait pu permettre de détecter 
les problèmes plus tôt et d’éviter l’abandon. Elle permet aussi, dans le cas où celui-ci se concrétise, de 
prévenir des risques agressifs réels pour le personnel, les bénévoles et la famille adoptante.
 

Les récentes réglementations devraient limiter les ventes de chiens par les parti-
culiers. Elles risquent cependant d’augmenter l’abandon des portées non placées, 
sans pour autant garantir l’amélioration du monde de l’élevage et des animaleries. 
Or, les conditions d’élevage ont un fort impact sur le comportement des chiots. 
Actuellement, elles peuvent être particulièrement défavorables pour la suite de la 
vie du chien : malpropreté par confinement des portées et absence de support 
naturel dans les chenils ; excès de stimulations et de jeux ; dressage et violence 
précoce ; renforcement précoce de l’agressivité et du mordant dans les races de 
« travail » en sécurité.

4. L’euthanasie
L’euthanasie de chaque chien est un drame, un assassinat. Dès qu’un chien vous a regardé(e), c’est fini, 
vous êtes responsable de lui. Alors décider de sa mort pour un motif comportemental est un véritable 
échec de notre société actuelle.

Actuellement, plus il y a d’éducateurs canins et de comportementalistes professionnels et associatifs, plus 
il y a de conséquences agressives chez les chiens, d’abandons et d’euthanasies. Ce qui n’a rien d’éton-
nant quand on voit ce qui est fait par certains ! (Voir à ce sujet la vidéo de l’enquête réalisée par One Voice.) 
De plus, les euthanasies qui ne sont pas justifiées par une maladie grave ou une souffrance sont sources 
de conflits terribles au sein des associations de protection animale. 

Les vétérinaires et les éducateurs canins de la Conduite Accompagnée du Chien veulent tout mettre en 
œuvre pour éviter cette terrible situation d’échec.

Le plus tôt est le mieux, car la rééducation est toujours moins fiable que la prévention. La mémoire du 
chien n’est pas une ardoise magique qui efface les misères et les maltraitances. Il se souvient de tout ce 
qui lui est arrivé. Ses réactions dans un nouvel environnement dépendront toujours de son vécu précé-
dent. 

On ne peut rétablir une cohérence que par une évaluation et un suivi efficace, c’est-à-dire avec une mé-
thode adaptée qui tient compte des évolutions comportementales selon les différents milieux — ce que 
permet la Conduite Accompagnée du Chien avec .



e s p a c e  DOG  PARTNER -  8

1. Anticiper l’abandon
Il est extrêmement difficile de faire changer d’avis quelqu’un qui envisage l’abandon. Parfois, pour 
sauver le chien, ce dernier est quand même préférable pour le chien.

Le programme de prévention de la Conduite Accompagnée du Chien est efficace pour anticiper les diffi-
cultés qui pourraient amener les gens à abandonner leur chien. Il est donc crucial de développer le réseau 
des vétérinaires qui y sont formés. 

Une évaluation  pré-abandon est essentielle pour sauver le chien et pourrait être rendue obliga-
toire. La plupart des familles qui abandonnent ont au préalable tenté toutes sortes de solutions incohé-
rentes. Le chien abandonné aura ainsi appris toutes sortes de codes et d’attitudes dans l’ensemble des 
environnements et situations précédents qu’il est crucial de connaître. 

Si l’évaluation n’a pas été possible avant l’abandon, il faut tenter de récupérer un maximum de renseigne-
ments lors de l’arrivée de l’humain avec son chien ou par tout moyen à disposition si le chien arrive par 
une fourrière. L’objectif est de connaître le mieux possible les habitudes du chien, ses rituels, ses codes 
et son passé médical.

L’évaluation permet aussi d’envisager un placement immédiat auprès d’un adoptant également évalué. Il 
est donc important que la personne qui, au sein du refuge, accueille les abandons soit formée à compléter 
l’ . C’est un outil qui permet de préparer l’accueil au sein du refuge ou de la nouvelle famille. L’ob-
servation directe du chien doit aussi permettre d’éviter l’écueil des informations erronées ou dissimulées 
telles que l’agressivité.

2. Au moment de l’abandon
Il est important que celui qui abandonne son chien ait pleinement conscience de l’abandon qu’il 
réalise. Il faut donc qu’il accompagne son chien jusqu’au chenil. L’objectif est d’éviter une nouvelle 
acquisition à risque d’échec.  

Il est important pour l’adaptation du chien au refuge, sa rééducation et son adoption future de lui éviter de 
se sentir volé lorsqu’il est emmené par une personne du refuge. Faire en sorte de diminuer pour le chien 
les conséquences de la peur d’être abandonné est essentiel pour la suite. 

Une attention particulière est à apporter au vécu précédent du chien, c’est-à-dire les codes de communication, 
rituels, habitudes, utilisés par ceux qui l’ont abandonné, et aussi ses affaires (tapis, gamelle, jouets habituels, etc). 

2ème partie 
L’ABANDON
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1. En attendant l’adoption
L’état sanitaire et réglementaire du chien est régularisé. La stérilisation est effectuée.  Son dossier 
comportera les dates d’actions et de soins ainsi que les conditions et le comportement du chien 
par rapport aux soins (exemple : peur des contacts, des manipulations, réactivité agressive, etc.).

Le chien doit être observé dans différentes situations et le tableau d’évaluation complété. L’ensemble des 
informations sont ensuite reportées dans . Le vétérinaire et/ou l’éducateur canin de la Conduite 
Accompagnée du Chien en réalise la synthèse. Ces informations permettent de déterminer ce qu’il y a à 
faire ou à éviter avec le chien, que ce soit au refuge ou lors du placement.

2. Pour une adoption durable
La synthèse est transmise à l’adoptant ainsi que les affaires du chien, ce qui facilite son adaptation 
et l’intégralité de son dossier.

Grâce au suivi , le vétérinaire et/ou l’éducateur canin de la Conduite Accompagnée du Chien, aidé 
par la personne du refuge qui surveille les placements, pourra vérifier l’adaptation réciproque du chien et 
de l’adoptant dans son environnement. C’est ce qui permettra bien souvent d’éviter les échecs, les re-
tours au refuge, les placements successifs qui sont traumatisants pour le chien, quand son parcours ne 
se termine pas par une euthanasie... On peut ainsi limiter le découragement des adoptants qui vivent un 
échec, et les orienter au mieux pour une nouvelle adoption.

Le vétérinaire et/ou l’éducateur canin de la Conduite Accompagnée du Chien pourra suivre le placement 
de l’animal. Peu de rendez-vous seront utiles dans la mesure où  aura permis de maintenir la pos-
sibilité d’établir ou de rétablir un potentiel au niveau de l’équilibre comportemental du chien et d’expliquer 
à l’adoptant ce qu’il aura à mettre en œuvre. Réussir un nouveau parcours est possible pour le chien : il 
suffit de l’aider dans le bon sens.

Espace Dog Partner, la solution durable de One Voice pour lutter 
contre les abandons et pour des adoptions heureuses !

3ème partie 
PRÉPARER ET 
ACCOMPAGNER 
L’ADOPTION
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